
Rappel : Mise en place de panneaux limi-

tant la vitesse sur l’ensemble de l’agglo-

mération à 50 km/h  et masquage des ra-

dars pédagogiques 

Direction 

St Erblon 

barrée à 

200 m 

St Erblon barré à 100m 
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BOBET 2025 : PLAN DE LA LOGISTIQUE  SUR L’AGGLOMERATION DE NOYAL-CHATILLON 

Déviation par la RN 137 

Passage des coureurs du Bobet 

Panneaux « route barrée » 

Panneaux « stationnement interdit » Grands panneaux Rennes Métropole 

Déviation de la rue du Gué 

SIGNALETIQUE EN PLACE : 

 le samedi de 12h à 18h15 

 Le dimanche de 14h30 à 18h15 

« ACCES EHPAD » Banderole ACNC sur barrière 

 

 

Rennes Métropole peut-il créer 

ce panneau ? 

3 panneaux 

« déviation 

sens unique » 

Route barrée sauf 

riverains 

Panneau placé 

avant la Petite 

Saudrais 


